COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 mars 2009.

Le 24 mars 2009, le conseil municipal s’est réuni à la Mairie sous la Présidence de Yves CONGÉ, Maire.

Nombre de conseillers municipaux : 

En exercice : 15

Présents : 13

Votants : 13

Présents : M. CONGÉ. Mme MAURUSSANE. Mme LAUMOND. M. DESVALOIS. M. NICOLAS. M.MEYNIER M.KEAST. M. PIGEASSOU. Mme JACQUEMENT. Mme VAILLANDET. Mme LEBLANC. M. BOISSARD. Mme PERDRIX. 

Excusés : M. ASTIER. M. HURARD. M.MEYNIER

Absent :

Secrétaire de séance : Mme PERDRIX

Vote des comptes administratifs :

Budget principal :  fonctionnement



investissement
dépenses: 
   790 245,90




  351 111,17

recettes:
1 014 085,34




  239 852,31

résultat 

+ 230 839,44




- 111 258,86

report 2007
 +  85 161,56




-  88 614,73

Résultat cumulé +309 001,00




- 199 873,59

Budget Eau Asst:  fonctionnement



investissement
dépenses: 
   166 592,14




   50 662,51

recettes:
   178 866,63




   79 990,24

résultat 

+  12 274,79




+ 29 327,73

report 2007
 -  11 210,40




+ 77 427,84

Résultat cumulé +   1 064,39




+ 106 755,57

Vote des budgets primitifs :  

Budget principal :  fonctionnement



investissement
dépenses: 
   1 270 613,23




  584 740,11

recettes:
   1 270 613,23




  584 740,11

Budget Eau Asst:  fonctionnement



investissement

dépenses: 
      177 764,39




  159 686,57

recettes:
      177 764,39




  159 686,57

Vote du taux des taxes: 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et être passé au vote, décide des taux suivants à raison de 10 pour et de 3 contre :


Taxe d’habitation : 




 12.82 %
Taxe foncier bâti : 
 20.59 %

Taxe foncier non bâti : 
102.74 %

Commission carte communale :

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal qu’une procédure de révision de la carte communale débute. Il convient qu’une commission s’occupe de ce dossier.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de la composition de la commission carte communale suivante :

Mme Annick MAURUSSANE

Monsieur Rémy NICOLAS

Monsieur François BOISSARD

Monsieur Jean-Yves DESVALOIS

Monsieur Yves CONGÉ
Enquête publique : projets AES et COMPOST ENERGIES- ST PAUL LA ROCHE

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal l’enquête publique qui a pour objet l’extension de l’entreprise AES sise sur la commune de St Paul la Roche.

Le conseil municipal, après avoir pris connaissance du dossier et en avoir délibéré :

Vote contre l’extension de l’entreprise AES sur le site de St Paul la Roche, aussi bien concernant l’unité de gazéification de biomasse et de cogénération(COMPOST ENERGIES) que l’unité de préparation de biomasse et granulation de sciure (AES).
contre 10, pour 1, abstention 2

L’entreprise AES n’a jamais tenu ses engagements, à savoir adresser régulièrement des analyses des déchets de papeteries, tels que nous l’avions demandé,

Les épandages ne sont jamais faits dans les délais en ce qui concerne les déchets de papeteries, les tas de « poudre blanches » restent plusieurs semaines voire plusieurs mois sans être épandues

Les routes sont défoncées par le passage des camions.

Cession par le Département à la commune de JUMILHAC de deux anciennes gares 

Le conseil municipal accepte la donation à titre gratuit par le Conseil Général de la Dordogne des gares « Les Périnches », située au lieu-dit « La Perdicie » cadastrée CM 47 d’une superficie de 49 m2, et « La Permangle » située au lieu-dit «  Les landes de la Vergnole » cadastrée AV 161 d’une superficie de 33 m2.

Monsieur le Maire est autorisé à signer le pièces nécessaires en particulier l’acte de cession administrative à intervenir.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de retenir les opérations suivantes et de solliciter des subventions au Conseil Général au titre des contrats d’objectifs :

Contrats d’objectifs 2009: 

Annulation de l’opération : restructuration village de gîtes, avec une subvention qui était sollicitée à hauteur de 4003 €

Opération nouvelle : Installation chauffage piscine :

Dépenses 11 840 € HT
Contrats d’objectifs  4 740

TVA          2 321
TVA                          2 321


Commune                  7 100

                -----------
                                 ---------

                 14 161 € TTC
                                 14 161

Le Conseil Municipal s’engage à ne pas commencer les travaux avant l’attribution des subventions.

Mutualisation des certificats d’économie d’énergies: 

Suite à la demande du syndicat départemental d’énergies de la Dordogne (SDE 24), le conseil municipal accepte de transférer les certificats d’économie d’énergie au SDE 24, autorise son Président à échanger financièrement ces certificats auprès des fournisseurs d’énergie et à investir cette ressource financière au titre des actions en économie d’énergie en direction des communes.

Extranet départemental:

Le conseil municipal demande l’accès à la base de données parcellaires IGN par extranet départemental au moyen d’une plateforme sécurisée.

Demande de subvention au titre de la DGE :

Le conseil municipal sollicite une subvention de 30% au titre de la DGE pour le renforcement de la charpente de l’église.

Mise en place des vacations funéraires :

Afin d’assurer les mesures de police prescrites par les lois et les règlements, les opérations consécutives au décès, les opérations d’exhumation, de ré-inhumation et de translation de corps s’effectuent sous la responsabilité du Maire en présence d’un agent délégué. 

Le tarif unitaire des vacations funéraires est fixé à 20 euros à compter du 1er avril 2009.

Questions diverses :

Vente de bois à la Perdicie à M. JACQUEMENT, à hauteur de 25 euros la brasse.

Nom des rues du lotissement de la Perdicie :

Rue Edith PIAF, Rue Jacques BREL, Rue Georges BRASSENS.

Location d’un logement pour le Maitre nageur à Monsieur MEYNIER Christian du 1er juin au 31 août.

Droit de place pour le commerce ambulant : 10 euros par mois pour un emplacement d’un jour maximum par semaine.

Demande de changement d’assiette du chemin des Perrières, refusé car il s’agit d’un chemin de randonnée inscrit au plan départemental.

Enlèvement de compteur d’eau : tout enlèvement de compteur est facturé 153 euros payables avant travaux, de même toute demande de remise en place d’un compteur est facturée 153 euros dans les mêmes conditions.

Aliénation du chemin de Chalusset : avis favorable sous réserve d’accord entre les propriétaires et des résultats de l’enquête publique. Il est rappelé que tous les frais (géomètre, publication dans les journaux habilités, frais de notaire…) sont à la charge du demandeur.

